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PRÉSENTATION DU CONTEXTE

� Territoire : Ville de Strasbourg

� Depuis 2008 : 2 missions sur les enjeux d’égalité : 

 Mission droit des femmes et égalité de genre

 Mission lutte contre les discriminations

� Délibération commune du 21 juin 2021 : Pour une 
collectivité et une ville plus égalitaires : l'égalité au 
carrefour de nos politiques publiques

3



4

COMMISSION PLÉNIÈRE LCD 



LE PLAN DE LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS

Axe 1 : Prévenir et transformer : 
faire reculer les préjugés et 
stéréotypes

- Consolider l’Espace Égalité comme 
lieu ressources sur les 
discriminations

- Mobiliser, former et outiller les 
acteurs de l’éducation et de la 
jeunesse sur la prévention des 
discriminations et l’égalité

- Développer une culture de 
l’égalité partagée entre les 
agent·es de la collectivité

- Développer des politiques
publiques qui intègrent la 
dimension d’égalité réelle et de 
non discrimination
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Axe 2 : Soutenir et accompagner les acteurs et 

initiatives du territoire en faveur du soutien 

aux victimes de discrimination

- Mobiliser les acteurs du territoire 

- Développer l’information et favoriser l’accès 
aux droits des victimes de discrimination

- Traiter les situations de discrimination 
internes à la collectivité

Axe 3 : Dialoguer, visibiliser et mobiliser le territoire

- Animer des lieux d’échanges avec les acteurs et actrices 
du territoire pour renforcer les synergies locales

- Développer, diffuser de la connaissance et susciter le 
débat

- Communiquer et vulgariser les enjeux et réalités des 
discriminations



LE GROUPE « ACCOMPAGNEMENT DES VICTIMES 

DE DISCRIMINATIONS »
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INFORMER
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PREVENIR ET FORMER

� Un rendez-vous annuel

� Public cible : les « premières 
oreilles »

� Penser autrement l’usage du droit 

� Co-organisé par la Ville et les 
associations partenaires 



9

PREVENIR ET FORMER



POINTS FORTS ET LIMITES

� Points forts : 

� Plusieurs partenaires investis sur ces enjeux à l’échelle locale

� Dynamique existante de longue date 

� Permet de travailler concrètement l’enjeu de l’accès au droit 

� Lien avec les autres projets (et notamment l’observatoire) 

� Limites / questionnements : 

� Les étapes « classiques » de la vie d’un groupe : périodes de mobilisation / 
essoufflement…

� Qui intégrer dans le groupe? Quelle ouverture, jusqu’à où?... 

� Quelle articulation avec d’autres instances sur le territoire et notamment le 
CORADH?
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